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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 50, insérer l'article suivant:

Au début du sixième alinéa du II de l’article 11 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de 
programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, est ajoutée une phrase 
ainsi rédigée : « Afin de répondre à la demande de trafic ferroviaire par wagons isolés, ce système 
de production est déclaré d’intérêt général. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent de longue date que le fret ferroviaire doit être déclaré 
d’intérêt général, conformément aux objectifs du Grenelle de l’environnement. Il s’agit d’un outil 
prioritaire pour promouvoir la transition écologique et lutter contre la congestion routière source de 
pollution et de nuisance importantes. Ils proposent d’intégrer cet amendement dans le chapitre 
relatif aux dispositions relatives à la promotion des usages propres et à la lutte contre la congestion 
en estimant que la relance du fret ferroviaire permettra de congestionner les axes de transports 
routiers et participera à limiter les émissions de gaz à effet de serre néfaste pour la santé humaine et 
pour l’environnement.


